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Impossible de travailler en sècuritè

Par riton33170, le 11/02/2009 à 03:24

pourquoi je ne peux pas travailler en sècuritè aprèe une condanation

Par Tisuisse, le 11/02/2009 à 09:06

Pas de bonjour, pas d'explications donc pas envie de répondre.

Par frog, le 11/02/2009 à 10:29

[citation]pourquoi je ne peux pas travailler en sècuritè aprèe une condanation 
[/citation]

Les préfectures ne délivrent pas l'agrément préfectoral, qui suppose que le demandeur ait
une bonne moralité, lorsque ce dernier a été condamné.
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